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de Madrid 5 ce mouvement ayant alarme les habitons , des 
troupHft sont parties (le suite de cette capitale pour lu poursuivre» 

D'après les dernières nouvelles de Valence , les trou',les qui 

ont ci' lieu le t) et lo se sont apaisés , grâces à la conduite 

énergique déplorée par le capitaine-général et les troupes de la , 

garnisiMi , qtii ont arrêté-et étouffé les plans subversifs des ré-

volutionnaires. Neuf mille habitans de cette ville ont demandé 

au Roi (pie les auteurs de ces désordres soient sévèrement 
punis. 

BARCELONE , 2.2 janvier. 

11 serait tro;> long dé vouloir décrire toutes les fêtes qui ont été 

données au général Uiégo depuis qu'il est dans nos murs. 

Les jeunes gens , les hommes d'uu âge mûr et les darnes , n'ont 

pas seuls fails les (Vais <!e ces jours de réjouissance , on a exulté 

au plus haut degré les têtes de nos enfans . et jusqu'à nos écoliers 

de sixième se sont orij obligés de manifester au citoyen lliégo 

leurs se.ntiraens eu prose et en vers , et sur l'air du Tragala 

perr«)'*t &:n.*<* t».-3»",S*..WI ta v-rc-.'-it-".-»* «S-f-O*!'; fa '»";•'' *» 

Mais comme en toute cliose l'abus amène presque toujours 

l'ennui
 T

.le peuple commence a se lasser de tontes ces représen-' 

talions ultralibérales et patriotiques. Les groupes sont peu nom-

breux , et ceux qui les composent étant toujours employés à la 

même corvée . éprouvent des extinctions de voix , qui rendent 

;
 ces réuJLjons bien moins bruyantesS qu'elles l'étaient. Le général 

qui U'o'-i'-'c que sous ce rapport l'éducation des Barcelonais laisse 

encore beaucoup a désirer, a contribue de tous ses moyens à 

l'établissement d'un club ( Tertulia patriotica), dont lliégo a 

' honoré la seconde séance de sa présence. 

L'iiinstre citoypïi étant monté à la tribune , a parlé long-tems 

et des' dangers de la patrie et des moyens que le peuple devait 

eirfplover uonr les prévenir ou les écarter. 11 a annoncé à ses 

auditeurs que des intérêts de la plus haute importance l'appelle-

raient incessamment à iléus et de-l$ dans la capitale , où. il-at-

tendra l'ouverture des eorlès ordinaires; il a dit que Barcelone 

et la Catalogne éprouveront alors tous les bienfaits du nouveau 

pacte,, et a terminé comme à l'ordinaire par exhorter les citoyens 
'à la concorde. 

!,n nouveau député Manznnarcs a parlé après lui. Son discours, 

arlistemcnt .divisé en deux, points, avait pour objet d'examiner 

ies différentes classes ennemies de la liberté , et les moyens de 

ies surveiller ni de ies tenir en bride. Ces classes sont , selon 

8tl. Ma îzaunres-, le clergé , la noblesse , les païsuns ; une partie 

tle nos négocions est accusée d'égoïsme , nue autre de tiédeur. 

Après avoir e<tt«:idu ce discours , qu'on n'a pas trouvé dénué de 

s|ue! me vérité, on s'est demandé avec étonnement quelles étaient 

tes' c'.iise.s que notre député trouvait exemptes de reproches ; 

on n iiniira!' eue partie <ie l'armée et des •milioianos , et le-J 

auditeurs ont p.'.ru rassurés. 

Xsaîs ce qui a véelloment scandalisé, même quelques-uns de nos 

réformateurs ine:nlires (in club , ee sont les honteux applaudis-

, scr.ions qui ont été prodigués à un réfugié napolitain don Bartho-

lomé Êiorellï, qui, api es avoir lâchement combattu pour les prin -

cipes démocratiques dans sou propre pays , a cherché dans nu 

dispours plein {le chaleur , à soulever les esprits contre tout ce 

<[nc nous avons de plus respectable parmi nous. Le discours de. 

ce malheureux roulait'Sivtda modération , qui, a-t-il dit, a nerdu* 

la liberté h Naples, et qui la perdra en Espagne , si les patriote:* 

ne savent dès ce jour l'écarter de leurs conseils. 

Le club est présidé par le citoven Costa , chef des miliciens 

de Barcelone. On ne peut rien dire encore des effets que cette, 

institution pourra produire dans les affaires de ce pays. La chose 

est neuve ; une foule de curieux a assisté aux séances qui ostÇ 

eu lieu. On parle d'établir dans les autres villes de la province 

! des clubs aiïlhc's. Si ce proiet est exécuté , nous pouvons nous 

j attendre à de grands troubles. En attendant , Barcelone et la 

j Catalogne sont plus tranquilles aujourd'hui qu'elles ne l'étaient , 

j il y a quelque temps, ïfotrc guerre se passe encore en paroles (i ). 

| ITALIE. 

I NAPLKS 17 janvier. 

I Environ dix mille hommes de troupes licenciées de noire aîï-

. cienne armée, sont réunis dans les alentours de cette ea-.itdc . 

• pour être incorporés dan.-, les nouveaux régi mens. L'organisation-' 

(•j Le 'l,
;
!....t t,-.!.ps ::(>•.;.. tj'.'igv. de renvoyer à d»n ain In •ta-lucti a <1« 

E X T P. R ÎH'R. j d« 

ANGLETEBRÏÏ. j li' 

LosiiiiES, ?.5 janvier. 
-,

 ;
 3! 

On assure que le roi de Portugal va reconnaître solemnel- ■ et 

[rtnenl l'indépeiuJar.ee du Chili , ainsi que toutes les autres pos- I g-

-Siiousci devant espagnoles qui se sont constituées en républiques, j vi 

Si S. M.', très-fidèle était elle-même un souverain indépendant, t a-, 

cette démarche de sa part anra-.t des conséquences fort étendues, j p 

Hais il n'y a plus en Portugal A'antre pouvoir que celui descortès, -

e
tttfe;te révolte adroit à la bienv:.il!auce spéeia'a démette asscm- j 

lilco En d'autres temps une pareille offense aurait été vivement j d 

,,.^i!ie car l'EspasplC : mais dans l'état auquel les révolutionnaires 

ont réduit cette puissance, qu'importe son moitié ou sa haine .' p 
( The Courrier. ) a 

ESPAGNE. || 

MADRlo, 18 janvier p 

L» marche de la révolution d'Espagne présente un phénomène 

fUraordinaire aux politiques de tonte l'Europe. Dans l'espace d'un 1' 

mois deux révolutions se sont présentées dans cette péninsule : ti 

lune eu Andalousie . qui menaçait d'engloutir ses provinces dans !> 

les plus grands désordres, et l'autre eu Navarre , ([ni. quoique *< 

1HD8 n" sens contraire, ne donnait pas moins d'inquiétude. La c 

première n ployé ses ades , et ses agens , peu certains de leur trioui ■ q 

«he, n'ont pas cru pouvoir lutter plus longtemps contre' ie gon- e 

reniement appuyé par la représentation nationale, et contre i'opi- i 

nion des peuples qui blâmaient hautement leurs desseins auarehi- 1 

mes. La seconde , manquant d'appui, et surtout de forces physiques, 

devait nécessairement succomber aux <•,:;,ris do. grand nombre de e 

troupes disciplinées qui ont été envoyées en Navarre ; et c'est ce
 ( 

qui est arrivé. 
Séville est rentrée dans l'obéissance avant même que le clian- 1 

peinent du ministère fut opéré. Iteux iours après, Cadix a suivi son i 

«fimple , et dans ce moment Murcie , Valence et la Catalogne
 ( 

l'ont égéement imité. Tel est le résultat des dissentions que j 1 

«citaient ces provinces, et qui semblaient vouloir ies engloutir- j '« 

dans des ruisseaux de sang. Des effets si merveilleux ne t'ennent j 

<|n\tu caractère espagnol , trop réiléchi par nature , honnête et I : 

pacifique. Les peuples sont trop attachés îi leurs anciennes institu- j
 1 

lions pour adooter «les innovations contî-aires h leur religion et, à leur.-, ; i 

mraars ; et voilà le pri ipal obstacle qui a arrêté ies radicaex j < 

"Stis l'exécution de leurs projets : ils y entraîneraient bien les < 

troupes, rav.s pas les peuples, à moins que de les oompwmetire 

il.-ins leur cause. Ce nioveu était trop violent, et aurait amené le < 

•t^ardre,''l'anarchie, 5e pillage enfin. Les révolutionnaires ayant • 1 

wmti que cett« marche les aurait déerédités aux yeux de la
 1 

i&fion,ont cédé le terrein, d'autant plus que le pouvoir exécutif, 

«Il déplorait tonte son énergie , aurait des movens plus que suf-

fi sans pour mettre un terme à toutes les menées qui entravent 

la marché du svstème sous tous les rapports. 

La question qui occupe nos politiques est le choix des nouveaux 

"l'iiistres. Le parti des modérés , qui est le plus nombreux', ver-

ruit avee plaisir dans le ministère MM. Calatrava , comte de Toréno 

« «'îrtïnez de la ilosa ; mais cette nomination ne mériterait point 

J'Pprobalion des radicaux j il est h craindre que si elle se réalise, 

"* disssnlions se renouvellent. Le comte de Toréno surtout 

. F" absolument sans crédit chez les réformateurs , soit qu'on 

j 'iiccuse i!e s'être intéressé dans l'emprunt , soit qu'il se soit pro-

j "once contre les factieux , il serait à désirer toutefois qu'on 

*Bussît dans la nouvelle nomination des ministres , afin de con-
c"'cr la division des partis qui dévorent les provinces. 

Aprc
s
 que le général Romarate eut pris possession du comman-

dent politique et militaire de Cadix , au nom du roi , plusieurs 

'gestations eurent lieu dans cette ville , entre autres celle du 

l'cre PWarriota , éditeur du journal Indépendant de Cadix , 

J^euse' d'
avo

;
r
 contribué à la rébellion ^ar des écrits incendiaires, 

' . 0utragé d'une manière horrible la personne du roi que la 

\°
a
. "'u'tton rend inviolable. Ce séditieux , qui est déjà entre les 

jj ains delà justice , recevra bientôt le châtiment qu'il mérite. 

L ne "'uide commandée par un nommé Miago , s'est présentée 

lia i.P
0rtes

 'l'Alcala , en criant : A bas la constitution ! Un dé-

U*'
 i

.'
nent

 de troupes de lignes et quelques gard es nationaux sont 

p'S-'-itc sorti? h sa poursuite. Mingo s'est jeté r/aus les cm irons 



de* régimens du Bot, de la Tagine . Prince et Bourbon , est ijgjà 

asseï avancée. On dit que ces corps doivent incessament partir 

pour la Sicile , où ils se compléteront successivement. 

INTÉRIEU a. 
PARIS. \ 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Suite de la téance du 28» 

M. Duvergier de Hauranne propose un sons-amendement ainsi 

conçu : 

« La présente disposition ne peut point porter atteinte au droit 

de censurer les actes des corps constitués , des ministres et des 

autres agens do l'autorité publique. » 

M. Casimir Perrier propose un sous-amendement tendant à 

ajouter & l'amendement de la commission ces mots : « ni des actes 

de l'autorité royale antérieurs a la charte. * 

M. Casimir Perrier demande la parole pour motiver son sous-

amandement. L'orateur averti* qu'il raisonne dans l'hypothèse que 

l'amendement de la commission passerait j il pense que les tri-

bunaux seront embarrassés , sans la disposition qu'il propose , 

pour prononcer sur les outrages envers l'autorité du Roi antérieure 

à la charte. 

M. Duvergier de Hauranne soutient son sous-amendement en 

disant que si l'amendement de la commission est nécessaire , il 

est incomplet sans la disposition qu'il propose. 

M. de Serra : Je demande la parole contre tous les amCnde-

mens. L'orateur déclare qu'il aurait peut - être appuyé l'amende» 

ruent de M. Darrteux , s'il n'avait pas supprimé les mots de gou-

vernement d'J Roi. H s'attache à établir qu'il est nécessaire de 

vouloir protéger par des dispositions spéciales des droits que la 

charte a garantis à tous les citoyens. 

Il déclare qu'il est loin de vouloir s'opposer h une critique 

décent* et sévère des actes des ministres , mais qu'il ne faut pas 

les traduire nu pilori do l'opinion, si l'on ne veut pas que la seule' 

Manière honorable d'approcher du poteau. ne soit de s'y pré-

senter pour 1/; renverser. 

L'orateur svauee qu'il est du droit de tout député de censurer 

les lois en discussion même celles qui août rendues , mais qu'il 

faut le faire avec dignité et ménageai™ s , et sans attaquer ies 

personnes. 

Faisant allusion an discours de M. is général Foy , M. de Serre 

s'exprime ainsi.: Si l'on. avait dit que la résolution de la chambre 

«tait erronée , ou en r.-vait le droit , d'autant, plus que jusqu'au 

scr utin secret , et on <-:n a en des exemples . i! n'r a rien de dé-

cisif ., et là chambre peut revenir sur ses délibéra-ions antérieures. 

Les actes des ministres sont peu de chose (ah!), et bien que 

aontre-signées par les ministres , les ordonnancés du Roi ne sont 

pas des actes ministériels. 

Une voix gauche. Hérésie constitutionnelle i 

M. de Serre : Les ordonnances du Roi sont des «êtes du Roi. 

^ Murmuras négatifs à gauche. ) 

C'est parce que M. Casimir Perrier Va entendu ainsi , que , par 

■un sous-amendement qui, j'en demande pardon à son auteur, A 

un peu l'air d'une critique de l'amendement de la commission , il 

a voulu excepter de la loifles actes antérieurs à la restauration. 

Si l'on présente les années de restauration , comme des années 

•de malheur et de honte pour la France, c'est pi évoquer le peu-

pie à Ja révolte : il n'y a plus qu'à douncr le signsl. 

Je vote contre ies ameudeiueus. 

M. Pardessus vote pour l'amendement de la commission. 

Ou demande la clôture. 

M. de Courvoisier parle contre îa clôture. î! obtient la parole. 

Il avance que la discussion qui l'occupe a déjà eu lieu dans le 

parlement d'Angleterre , et qu'un amendement pareil à eeiui de 

la commission fut rejeté avec indignation. Il pense qu'où ne doit 

entendre le gouvernement du Roi que pris «oHéctivemert dans la 

réunion des trois pouvoirs. 

La clôture est prononcée. 

Les amendemens de M. Duvergier de Hauranne et de M. Casimir 

Perrier sont successivement rejetés. 

L'amendement de la commission est adopté à une majorité 

formée de la droite et de la gauche ; le centre seul vote contre. 

M. -Chauvelia demande la parole snr l'article, 

Le côté droit demande la clôture j M. le président déclare qu'il 

ne peut refuser la parole à l'orateur , la discussion n'étant fermée 

que sur les amendeinetis, 

M. Casimir Perrier : Renvoyez la discussion h demain. 

( Opposition à droite. ) 

M. de Corcelies : Les ministres s'en vont. 

La proposition de M. Casimir i'erricr est mise aux voix et 

sejetée. 

M. Chauvelia a la parole : Il combat, l'article , dans l'intérêt 

même du parti qui l'appuie. Il lui fait observer que le pouvoir 

peut bien ne pas toujours rester dans les mêmes mains ; qu'il 

peut revenir à un ministre que ce parti ne regardait «tt'avec 

effroi et qui peut n'avoir cédé que momentanément à ses efforts 

en se condamnant, à nu exil volontaire, f Ou rit. Les regards se 

tournent vers ?d. de Serre.) 

La clôture de la discussion est prononeén. 

L'article amendé par'a commission est adopté. Le côté gauche 

se lève coutre; la centre et la droite relent pour. se 

La séauce est levée à sept heures. 

M. Casimir "Perrier , en se retirant, s'adresse à M, l
e 

J'invite . dit-il , M. h: président à prier MM. les OI.PJ » P'^feat. 

préparer désormais un restaurant pour « •!, les «'.éuutés 8 

paraît que les séances Uniront désormais à sest lm, P lsT'il 
< ' t \ r u,-UI'fs (■ 6; 

gênera!. ) v «a-a 

P. S. On a distribué samedi dernier , à 1., chainfre \ 

putés . un amendement de M. le comte de Floirac, rchtit ' | 

sur les délits de la presse, qui e.st ainsi eatteti :
 a

 '"i 

« La répression des ouvrages qui coutiendr dent «••il 

«es dents énonces dans les cinq premiers articles do 'a |, • 1 

mai 1810 . donnera lieu à l'application des peines '11 "7 
f. . " t L-*"!•» pouces p

w
 L 

présente loi. » 1 « 

Séance du oiq janvier. 

La séance est ouverte à deux heures. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu, lairédacti 

est adoptée. .
 u Cl> 

L'ordre du jour est la suite de la délibération uir les
 al

-tj 1 

du projet de loi, relatif à la répression des déiils de Sa prr. * 

MM, de Villèle , Corbières et de Pevromut sont i ol i R'. 
i t » » • r '■''•Uiuts pi 

prennent place au banc des monstres. 1 

MM. Cnvier et Jaeqninot de Pampclunc, coinm'ssa'res du R -

assistent à la séance. 

M. le président: L'ordre du jour est la suite de lu dîscnssîo* 

les articles du projet de loi. s. Art. 5 , la diffamation ou i'imJ?' 

par l'un des mêmes movens ( énoncés en l'art 1." Pn i-. 1,.: 1 ' 

mai 1019 ) envers ies cours . tribunaux , corps constitués 

torilés ou administrai ions publiques . s :; a punie d'un empsuo- " 

neraent de 10 jours à deux ans d'une amende de ic > fr. à ^ooofi* 

L'amendement de la commission adopté porte le minimum
 1 

l'amende à i5o fr. et le maximum à ôooo fr. 

M. le générai Foi a la parole. 

Messieurs , dans l'article qui nous est soumis ; on port? tin» 

augmentation de peines, avant de savoir quelle espèce dedéGli 

on a voulu qualifier} si je vomis dans cette enceinte-le* législa-

teurs qui ont été chargés de la rédaction de la lui ils nous (liraient 

ce qu'ils entendent par adtninistraliops publiques < i coras cons-

titués: car h mon avis tout corps constitué est administration ira. 

blique ; et avant de répondre à celte objection, on ne peut com-

mencer la discussion. 

M. Jaequinot de Panipelune a ia parole : Messieurs , la loi 

punit foute insulte envers les tribunaux et les ec.rns constitues: 

mais il n'a pas été difficile de sentir, que cette dénomination 

était insuffisante. Parle moïeonstitné . Messieurs, on entpad pjrltc 

de corps autorisés parla charte, c'est-à-dire , les chambres, les 

tribunaux, etc. Mais les conseils de préfecture ne sont pas dus 

corps constitués, il y a encore beaucoup d'autres administrations 

nommées par le roi , qui ne sont, point des corps constitués, 

bomme les directions générales des douanes , de l'cnregisirt-

ment, etc. , etc. 

M, le général Foi : Oui, et les compagnies d'assurances, etc. 

Les conseils de discipline ètautres sont dans la même çatbégoïjSj 

. enfin, Messieurs , j'ui cru devoir cette explication à U chambre, 

et voilà pourquoi ou a rédigé ainsi l'article. 

M. Manuel : Messieu s , vous ne devez pas être convaincus pir 

les raisonner-riens qui viennent de nous être présentés par M. Jae-

quinot de Panipelune ; la loi de 18:9 ayant déjà ajouté tout ee que 

la législation pouvait prévoir pom-Jjde semblables eus, il faut te 

qu'il r ait eu de graves inconvéniens, pour nécessiter une au're 

dénomination; mais le ministère veut, toujours que nous le croyutK 

sur parole, et il désire que nous nous contentions de l'ubscurie 

dont il nous enveloppe. 

Je ne connais d'autres corps constitués » que ceyx qui le sont 

d'après la charte ou d'après les lois , niais d'après les principes 

émis par M le commissaire , il faudrait conclure qus notre gw 

vernemeut , au lieu d'être représentatif, est absolu : c'est le mot. 

Ainsi, messieurs , remarquez avec quelle fécondité les expres-

sions se sont présentées dans les lois. On vient de vous paijepw' 

conseils do discipline : je suis persuadé que s'ils pouvaient 

présenter ici, tous vous diraient qu'ils n'ont pas besoin île '
a
.

01 

nouvelle pour les protéger at- les garantir ; que celle pour les SB» 

pies citoyens leur suffit. . 

Mais quel est le but de toutes ces innovations .' On veut taff 

des créatures au gouvernement : Epousez nos doctrines , ieu
r 

on, et vous serez des nôtres.
 (

 I 

Je vote pour le rejet de l'article , si les expressions n'en t 

point changées. 

A droite : Aux voix ! aux voix ! ■ '■ ta< 

M. Pardessus : Messieurs, tous les citoyens doivent avoir r 

à la protection des lois , surtout ceux chargés par le Roi , o"' 

portion d'autorité. , „ 

L'orateur donne quelques dévcloppemens que nous n ave 

saisir. Il a existé , dit-il, sous l'empire, un directeur-geoera M 

forêts; et le Roi a jugé convenable de le remplacer par J1 

administration collective. Or, cette administration ne don n 

pas être protégée par ies lois , comme le serait le directeur , j 

existait encore. , • 1 

En conséquence , je. vote pour l'adoption de l'article. . 1, 

M. de ChauveLin , après avoir obtenu la parole . i ' ,"
Ql

y
in

,A 

tribune , et dit ave.- chaleur: Men-deurs , voire loi 'T'-'
ea

J 
(Vifs murmures k droite. ) C'est le chef-d'œuvre de <«»• ' 



3 
j
 vo ;

l.-.>i tout envahir, tout nous enlever ! et le chef-

v
istt

7C
 ' ^,

 i:
.j..tve!:n ministère , qui marche .sur ses traces! (A ' I 

*
0
'
!
;!

r
-
e

C'est trop fort ! Grand bruit. ) _ ' 
iiTti'"C i'Hnurrai - messieurs , et je vous dirai qu'on a bien fait \ 

^B bnisit ( se tournant vers la droite!) pour l'appuver et la 
<
'
e
.
V
°'i. - MOUS n'aurions pas voulu nous eu charger. Je le ré- j 

"ettfl lo'1 l'r* odieuse! (L'orateur est encore interrompu : 
fr'e ' :j

 Vl
,.

;
;:r>ule ; le président agite sa sonnette. ) 

T' "leurs, dit l'honorable membre , e préopinant vous a dit 

le b°' a ait jugé convenable , de remplacer un directenr-

1
nP

',. 1 par une administration constituée , comme offrant plus 

^"^"nMusabilité. Le directeur-général , messieurs -, n'est à mes 

^
e
 '

C

( UU
ii premier commis plus au moins avantagé. 

3*5,*
 t

_;i vous rappeler , messieurs ,'tpré le gouvernement n'est 

i -°' éa fonction <pie par la promesse de l'abolition de la cons- . 
PVr

01
i et des droits réunis. (Grand bruit à droite.) Enfin, 

u'rhauvelin descend de la tribune , au milieu du tumulte , en 
fi pour le rejet de l'article. _ 

|j le ministre des finances : Messieurs , dit son excellence , 

• lénse que le préopinuot n'a pas réfléchi en disant que le gou- -

'*-paientn'était entré en fonction que par l'abolition delà cons-
T 'ution et des droits réunis. Les circonstances , Messieurs , ont 

'î&èsSitd des mesures qui portent avec elles leur excuse. Cette 

lanière de parler est dans un sens qui n'est ni loyal ni 

I '"Tes premiers mots de l'article sont diffamation on 'injure ; 

rivant cas concourra à la la confection de la loi , je ne puis 

tonner les motifs qui ont engagé à introduire cette nouvelle dis-

tinction ; mais je pense qu'un maire , qu'un préfet , qu'un sous-

préfet, co tout antre , peuvent être garantis par les expressions 

de la loi. M. le commissaire du Koi vous a fait connaître les 

personnes auxquelles l'article pouvait être appliqué ; vous devez 

donc l'adopter comme ne présentant aucun danger. 

A droite : Aux voix ! aux voix !
 ;

La clôture de la dis-

cussion. -
M. le général Fov demande que les mots autorité , ad mû 

igttration 'publique soient remplacés par ceux-ci : Autorités pu-

jlinnes exercées collectivement. Messieurs , dit-il , je croyais 

que' les nntoriîées exercées 'collectivement devaient être com-

prises dans l'article. Je vous observerai que les administrateurs 

sont à nies yeux des employés du pouvoir ministériel ; les di-

recteurs généraux des douanes ou autres, les employés de toutes 

branches financières ne sont pas des magistrats ; en supposant • 

que vous leur deviez protection, je vote pourque vous adoptiez les 

eîiangemens que je vous propose. 

M. Casimir-Perrier : Messieurs , il existe un svstème dans 

lequel nous entrons de plus en plus pour garantir les adminis-

trateurs, il me semble que la "loi de 1819 était sufhsantc pour les 

protéger. 

.le le vois avec peine : on veut garantir un grand nombre d'in-

dividus ; le mot d'administration publique que l'on introduit 

est pour leur donner une sauve-garde qu'ils ne doivent pas 

ax-;ir. 

A droite : Aux voix ! aux VOIT ! la clôture de la discussion! 

lîfc président met au» voix 'a clôture de la discussion ; elle est 

adoptée. 

'Les char.gerocn» proposés par M le général Foy , sont re-
jfte's. 

Erifin l'article est mis'nui voix et adopté. 

Art. 6. L'outrage.fait publiquement d'une manière quelconque, 

i raison de leur fonction 0:1 de leur qualité, soit à un ou plusieurs 

membres de l'une des deux chambres , soit h un fonctionnaire 

public ; soit enfin à un ministre de la religion de l'état ou de l'une 

(les religions dont l'établissement est légalement reconnu en 

France, sera puni d'un emprisonnement de i5 jours à 2 ans, et 

d'une amende de 100 fr. a ,'
;
,ooo fr. 

Le même délit envers un juré à raison de ses fonctions * Ou 

envers un témoin h raison de sa déposition , sera puni d'un em-

prisonnement de jo jdurs à un an et d'une amende de 5o fr. à 
1 3|00o fr. 

L outrage fait h un ministre de la religion de l'état ou de l'une 

•tes religions légalement reconnues en France , dans l'exercice 

Même de ses fonctions , sera puni des peines portées par 
lait. i.
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Si l'outrage dans les différons cas prévus'par le présent article 

* '*tf; Accompagné d'excès on de violences envers leurs personnes, 
0 coupàljip sera puni conformément aux disposition» des articles 
î2

b. J.2p, , a
r

l5
> et ~~>". du code pénal. 

L amendement de.la commission rédice ainsi le dernier pa-
raphe

 : 
Ç' I, 

11 outrage dans les différens cas prévus par le présent article 

pr\ accomP'agné d'excès ou de violences envers les personnes, 

arti)È?
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 Paragraphe de l'article 228 , et par les 
„, .' ,.,a79' 2"»' 1 a5a " r.'jo du code pénal , le coupable sera 

conformément auxdit* articles, 
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>t donne lecture de l'art. 6, en observant qu'avant 
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 -'^'Scuter dans toute son érendne, il croit devoir engager la 

pa»-e',) " °" 1 0uTr'r cette discussion sur chacun des paragraphes sé-
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 '° citoyen outragé qui n'ait pas obtenu 
> mais il n'en est pas de même des députés; il en est, 

Messieurs, qui en 1820 ont été maltraités, insultés , assassin/s / 

( Murmures à droite ) Oui , Messieurs , assassinés sans avoir été 

veugés par les lois. 11 descend de la tribune au milieu du plus 

grand tumulte. 

M. Jaeqninot de Panipelune : Je viens défendre aussi le para" 

graphe qui vous est présenté. 

M. Girardin vous a dit que la loi avait été insuffisante pour pro-

téger les députés , puisque ces derniers avaient été insultés sans 

être vengés: raison de plus pour approuver la rédaction qui vous» 

est proposée. L'affaire de 1820 a été instruite devant les tribunaux, 

et il n'appartient pas à un député d'attaquer leurs jugemens ; eu 

conséquence, je vote pour la rédaction du paragraphe. 

M. Benjamin Constant : J'ai eu l'honneur, Messieurs ,'d'êtra 

compris dans le complot du 3 juin . parce que je défendais nos 

libertés ; j'ai déposé comme je le devins dans l'affaire , et aucune 

suite ne lui a été donnée. J'ai dû penser qu'on n'avait pas voulu la 

poursuivre ; au contraire , on a puni les bons citoyens qui vou-

laient nous défendre. 

M. le général Fov : Messieurs , je viens vous proposer de rem-

placer ies mots de ministres de la religion de l'état par ceux de 

fonctionnaires de la religion de l'état. Mon second amende-

ment demande une diminution de peines, je demande que 

celle pour morale religieuse soit de même appliquée à la mo-

rale publique. 

Messieurs , le Roi a fait de grandes fautes , il en est lui-même 

convenu. 

Je sais , Messieurs , que l'on cite toujours le p.o mars ; h cette-

époque, une apparition extraordinaire a tout fait. Les soldats fran-

çais ont couru av. devant, de leur général , fallait-il s'en étonner l 

(A droite, le plus grand tumulte règne.) Oui . Messieurs , ils ont 

couru, an devant de leur général. Le régime légal existait alors, 

i! a cessé du moment que le Roi a passé la frontière. 11 nous ren-

dit nos sermens, heureux ceux qui surent resnecter les leurs. Ou 

nous parie toujours de r)5, quand nous seuls en sommes les vic-

times, (à droite) On dit que îe souverain ne doit pas quitter le sol, 

objection pitoyable , quand c'est l'infidélité même qui H'y force! 

M. de Ghauvelin': Quant à.la distinction entre le Roi et la 

Patrie, je puis vous citer Henri IV lui même. Dans un édit, sur 

l'instruction de la jeunesse, ce roi disait : Le bonheur des peu-

ples dépend surtout de l'instruction de la jeunesse , dont le but 

est. de disposer les jeune» gens h remplir dignement les emplois 

qui peuvent leur être confiés , enfin de leur aoprendre à respecter 

la divinité , l'attachement inviolable qu'ils doivent à leurs parens 

et surtout à leur patrie , et l'obéissance et le respect qu'ils sont 

obliges (ie rendre au prince et aux magistrats. J'csnèro nue cette 

distinction est bien expresse, bien remarquable, et l'autorité 

d'IIe.nri. IV sera peut-être aussi respectaùie à vos yeux que celle 

que l'on citait tont-à-l'henre. Sans doute s'il était question de 

mesurer le génie de l'immortel Napoléon (cris à droite : Oh ! oh !) 

ou die l'a comparer avec tout autre homme de notre siècle , il n'y 

aurait rien à dire; mais sous le rapport législatif, Napoléon n'est 

pas une autorité infaillible. M. Ghauvelin termine en appuyant eu 

peu do mots l'amendement de M. Fov. 

Cet jfcnendoment est. mis aux voix et rejeté. 

Le premier paragraphe de l'article Ç est adopté. 

Le paragraphe 2 est ainsi conçu : Le même délit envers un ju-

ré à raison lie sa fonction , ou envers un témoin h raison de sa 

déposition , sera puni d'un emprisonnement de dix jours à un 

an , et d'une amende 'le 3.0 à ;*,ooo fr. 

M. le général Foy r Cet, amendement renferme deux parties 

bien distinctes; une relative aux jurés et l'autre aux témoins. A 

propos d'outrage envers les jurés , je dois faire remarquer quiî 

la plus grande- injure que l'on puisse faire a un jury , pris col-

lectivement , c'est ce que fait la commission de censure depuis 

deux ans , en empêchant que les noms «H^s mrés soient rendus 

publics; il est impossible de dire plus <r***|roment à toute- lu 

France que les jurés ne sont pas des honim'r ' "dures, et qu'ils, 

ne sont que de serviies instrumens du pouvoir. 

Quant aux témoins nous avons une explication à demander à 

messieurs les commissaires du Roi : A -1 - on voulu parler des 

outrages faits au témoin eu raison de sa déposition , hors de 

l'audience , ou de ceux commis dans l'audience même et cette 

question est fort importante. Car la liberté que l'on doit accorder 

à tout accusé pour sa défense peut !e porter à outrager le témoin 

dans sa déposition , et on ne pourrait remédier à cet inconvénient 

sans tomber dans un plus grand encore, celui de restreindre la 

libre défense de l'accusé, et d'ôter au citoyen sa plus précieuse 

garantie. Je demande que MM. les commissaires du -Roi non* 

expliquent cette difficulté. 

Pardessus demande la parole. 

M. i'ov (avec vivacité) : C'est, au commissaire du Roi qt
:
e je me 

suis adressé, et non à vous. Vous n'avez pas qualité pour ré-
1 pondre. 

j M. le président : M. Pardessus a la parole. 

M. Foy : Donnez-la plutôt aux commissaires du Roi; eux seuls 
I peuvent répondre à ma quet-îion. 

M. le président : Je ne puis donner la parole- h eenx qui ne la 

demandent pas , et je ne puis davantage la refuser a ceux qui l'a 
demandent. M. Pardessus a la parole. 

M. Pardessus qui pendant ce dialogue s'était arrêté an pied de 

la tribune,, y monte, et commence par déclarer que si MM. les 



jommissaires du Ro i ne trouvent pas convenable la réponse qu'il 
peut faire h'la question tin M. le général Foy, Us pourront expri-
mer à leur tour leur opinion. Quant à lui , il pensa que personne 
n'a entendu détruire, la liberté que la loi a accordée à tout accusé 
bojîr sa défense ; mais si dans l'audience même tout autre que 

l'ar.r-.isé se permet, d'insulter le témoin , si après l'audience qui J 

qée ce soit dans la société , par écrits ou par paroles outrage \\n j 
léjioin à raison de la déposition qu'il aura faite , alors la loi est. i 
aoolieaide , et il n'y a rien en cela qui restreigne le droit de libre j 

défense. 
'M. Méchip : Il est cependant des cas où un bon citoyen ne i 

pont s'empêcher de céder à un vif sentiment d'indignation. Ainsi 
finaud des hommes infâmes , des Vauvcrsain et des Chignard sont I 
entendus en justice , peut-on condamner celui qui exprime ies | 
injpregsipns. que lui cause leur présence ; cette disposition est j 
dangereuse et vous serez les premiers h vous en apercevoir. | 

M. le commissaire du Roi déclare que Sa demande de M. Foy ! 
esj très-juste , et que l'article ne peut regarder rpie le témoin hors I 

l'audience. i 

Ai. Manuel monte à la tribune : (La clôture ! la clôture ! h droite. ) S 
II, cite les agens provocateurs qui sont appelés à dénoncer en ] 
justice les crimes qu'ils ont provoqués eux-mêmes , et qui rendent 1 

compte des moyens odieux et vils qu'ils ont employés pour sé- f 
dùire des hommes faibles et timides. i 

Et l'on veut mettre de pareils hommes h l'abri du mépris et de i 
la haine qu'une pareille conduite doit exciter dans tous ies cœurs j 

généreux 1 II faut au moins qu'en donnant au témoin la faculté j 

d'aççuser ceux qui l'insulteraient', vous donniez aussi h celui que ] 
le témoin voudrait poursuivre la faculté de prouver ies faits qu'il ! 
lui aurait imputés. Je propose un amendement tendant à retran-
cher de l'article les mots relatifs aux témoins. 

M. Bonnet combat l'amendement. M. Coarvoisier déclare qu'il 

pense que l'on doit admettre la preuve des faits diffamatoires allé-
gués envers les témoins. M. de Serre combat cette, opinion en peu 
de mots et dit qu'un juré ne peut être assimilé à un fonctionnaire 

public. 
L'amendement de M. Manuel est ainsi conçu : Sauf la faculté 

de faire preuve des faits prétendus diffamatoires , aux termes de, 
l'article 20 de la loi de juin loto. 

Le paragraphe deux est adopté. Le côté gauche ne prend pas 
part à la délibération. 

Le paragraphe 5 est ainsi conçu : « L'outrage fait à un ministre 
de la religion de l'état , on de l'une des religions légalement re-
connues en France dans l'exercice de ses fonctions , sera puni 
des peines portées par l'article premier de la présente loi. 

M. Etienne a la parole, il déclare d'abord qu'il ne veut pas de-
mander que les outrages faits aux minisires de la religion restent 
impunis; mais il demande si un prêtre ne peut pas abuser de son 
ministère ; si on n'a pas vu des prédicateurs séditieux , ( cris à 
droite ) et. si les prédicateurs qui injuriaient Henri IV du haut de 
la chaire évangéiique , qui ini prodiguaient l'outrage et, mettaient 
sa tête a prix, n'étaient pas dignes de blâme. 11 demande en con-
séquence , que l'on statue une peine contre les ministres de la 
religion qui abuseraient de la presse on de la parole. 

M. Pardessus répond que le code pénal a prévu ce cas , et que 
l'on n'est pas appelé à réviser le code pénal. 

M. Sébastian! : On a empêché que l'on accusât un ministre 
d'être négligent, un préfet d'être ignorant; les faux témoins eux-
mêmes ont reçu une petite protection de la loi.,... (Murmures à 
droite ; cris à gauche : Oui ! oui ! ) 

M. Sébastiani : Maintenant si un ministre de la religion vient 
prêcher, par exemple la restitution des biens du clergé , et 

souffleries feux de la discorde, civile , il doit être livré à la cen-
sure publique, et je demande que l'on ajoute au paragraphe ces 
mots : « Exeeoté dans le cas où il s'écarterait des régies pres-
crites par les lois et la qjorale publique. » 

M. Marlignao coo.ba* cette proposition, il fait remarquer que 
le,, code pénal à pré-,1 ce cas , et que l'on ne peut dans aucune 

circonstance «n* -riser l'outrage ; c'est l'expression de la loi, l'ou-
trage envers.uu ministre de !a religion. 

^''amendement est mis aux voix et rejeté. 
Le paragraphe trois est adopté : Le côté gauche ne prend au-

cune part, à la discussion. 
. Le paragraphe' 4 est ainsi conçu : « Si l'ouvrage . dans les diffè-

re ns. cas .prévus par le présent article , a été accompagné d'excès 
ou de violences envers leurs personnes , le coupable sera puni 
conformément aux dispositions des articles 228, 229, 201 , 222 

et 2a5 du coda, pénal. 
La commission propose l'amendement suivant : « Si l'outrage, 

dans les différons cas prévus par le deuxième paragraphe de l'art. 
228 et par les articles 229, a3i , 2Î2 et ?.33 du code pénal, le 
CAupablc sera puni.conformément, auxdits articles. 

L'aniçjpdeuient de la çoniniission est adopté. 
Voix à gauche : Il faut mettre aux voix l'article en entier. 
M. le président : Vous avez adopté, l'article par paragraphes , à 

l'exception du {loinier paragraphe qui a étejjremplaeé par celui de 
la commission. Il est1* donc inutile de mettre aux voix un article 
déjh adopté. Nous allons nous occuper de l'article 7. 

il. Ghauvelin : Vous avez entendu M. le président vous dire 
qu'avoir voté chacun des paragraphes, c'est avoir voté l'article 

eutiçr. Gela n'est; pas exact , et il me sera aisé de vous le dé-

art 
le 

incnlr.?:'. On no préfrndra pas san« doute rme ,.},«_, 
1 1 * . ! . . .. . ' ' "-«que rsai.,„ 

soit adopte a la même majorité . il y a doue dirfVente I^i 
qui votent contre. Lorsque l'on vote l'c'nsenslpp ,1 'j,'"1 ' ' , 
n'est-il pas 'possible que ces diverses minorités se vé' • ^'v'f", 
qu'elles ne l'emportent ainsi sur ceux qui votent i\,,i

n

U?.,Ssent, ^ j 

M. le président : M. Chauv.elin avait demandé |VWol I 
l'appel au règlement , je !.i lui ai accordée . et. \] (U ' PS1*!» I 

pas cité un seul article du règlement sur lequel il
 n

Â'.la",e n'a I 
m. Ghauvelin : Ja vous rappelle a la justice. tr°?ei-, ! 

M. le président : 11 y a quatre ans que j'ai l'honneur de 
la chambre . et cette question s'est présentée p]

 liS
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r.es'(1-er 
a toujours suivi la même marche ; cependant „„&, ?.1.8, On 
réclamation...... . ' PU,S«I»« 7 » 

Voix h droile : Non ! non ! il n'y en a pas. 
! A gauche : Nous réclamons , nous. 

| M. le président : Puisqu'il y a réclamation, cpie ceux 1 w j 
1 les députés qui sont d'avis de recommencer le vote sur i'»-^' 
| en entier , veuillent bien se lever.

 la
»'ucle 

{ Vois à gauche : Mais vous décide/, la question par vons-reî 
j M- Ghauvelin : La question est de savoir si l'on a déjà vjf^' 
] M. le président : Quo ceux qui sont d'un avis coutra 
1 veuillent bi n se lever. tUre 1 
j La côté droit se lève. 

| M. le président : La chambre, décide qu'il n'y a pas lieu à 
j commencer le vote. (Nouveaux murmures à gauche). ' 'e~ 
j A droite : L'article 7 ! 
j Voix à gauche : A demain ! h demain ! 

j M. le président met aux voix le renvoi de la séance h deariï 
! cette proposition est rejetée. 
| Voix à droite : L'article 7 ! 

[ M. le président, : M. Manuel demande la parole pour un
 af 

j ticie additionnel qu'il croit devoir suivre l'article 6. 

M. Manuel monte à la tribune. L'impatience du côté droit <» 
manifeste avec violence , on engage l'orateur à se liàlen. M 

Manuel répond qu'il restera le têtus qu'il jugera convenable aii 
développement de son opinion. Il fait observer ensuite „ 1 

dernier paragraphe de l'article 6, eu renvoyant à divers,'articles 
du code , statue des peines beaucoup plus sévères peut-être 
que celles que l'on aurait fixées si on les avait énoncées à la (in 
du paragraphe ; mais aussi il y a dans le code une disposition 
adoucissante qui dit que lorsqu'il y aura des circonstances atté-
nuantes , la cour pourra diminuer la peine de la prison 6t n'épie 

j celle de l'amende. Cette disposition est contenue dans l'article 
463 du code pénal. 

En conséquence, M. Manuel propose l'addition suivante à l'article 
6 : « Dans les mêmes cas sera également applicable l'article 461 
du code pénal. « 

Cette proposition est mise aux voix et rejetéa. 
Cette délibération excite de vives réclamations à gaac'ae. 
M, Méchin : Ils ne veulent même plus du code pénal ! 
Voix à droite : L'article 7 1 

A gauche : Il est six heures et demie , à demain. 
Voix à droite : Non ! non ! l'article 7 ! 
A gauche : Vous êtes bien préssés de jouir. 
Le côté gauche se lève et se relire , un grand nombre de dépu-

tés du centre droit se retirent aussi. Le côté droit adresse des 
reproches h ces derniers. 

M. la président déclare la séance levée , et renvoyée à demain. 

LYON, 
CORRESPONDANCE. 

Marseille , le 20 iaovW i.«w. 

Malgré le bruit qui avait couru que M. Balsy avait pus le Citt" 
min de la capitale et abandonné le projet de venir â Marseille, 
il y sst arrivé le 27 du courant . Il paraît que ce respec'abie mé-
decin a reçu du gouvernement l'ordre d'inspecter notre lazaret et 
de faire un rapport sur ies moyens d'éloigner i a fièvre jaune <fe» 
côtes de Provence , dans le cas où les ardeurs de la ramcw" 
réveilleraient l'année prochaine h Barcelone et dans la Catalogne 

les germes mal éteints de la contagion. 
M*. Bally a reçu la visite des médecins de Marseille , <"' -

ensuite transporté au lazaret ; on dit que frappé de la position 

heureuse de cet établissement, de sa grandeur et des sanvn-fian* 
qui sont pour ainsi dire accumulées les unes sur les entres.j_ 

s'est écrié : que jamais la fièvre jaune ne pourrait franc. 11 ir tf 

barrières. ; cependant lorsqu'on lui a raconté que le nombre i 
malades avait été considérable l'année passée , lorsqu'il a pal

 ( 

par lui-même combien le lazaret était proche de la ville etcoaM'- ^ 

étaient fortes toutes les raisons qui pouvaient déterminer l'î gy1 

vernement à établir un lazaret à l'île de Ratonneau , il a \°n% 
zèle des administrateurs qui. ont proposé cette mesure et a proffl 

d'en appuyer la demande dans son rapport. 

BOURSE DE LYON. — Cours du Change du 3i janvier ïâtti 
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